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Crise de l'hôpital
Question écrite n° 10352

Texte de la question

Mme Pascale Bordes appelle l'attention de M. le ministre de la santé et de la prévention sur l'état critique de
l'hôpital public notamment l'hôpital de Bagnols-sur-Cèze. Suite à son intervention du 10 janvier 2023, lors de
laquelle Mme la députée a alerté M. le ministre sur l'état catastrophique de l'hôpital de Bagnols-sur-Cèze,
aucune mesure n'a été prise afin d'endiguer ces problèmes. Mme la députée lui a également envoyé un courrier
le 28 mars 2023 afin de convenir d'une réunion de travail auquel M. le ministre n'a pas répondu. Depuis, les
conditions de cet hôpital se sont encore dégradées. En effet, le centre hospitalier de Bagnols-sur-Cèze est
contraint de réguler l'accès à son service d'urgences pour cause d'effectif médical insuffisant. En conséquence,
elle souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement compte rapidement mettre en œuvre pour pallier cette
crise.
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